
En cas de danger, prévenir les secours :
composer le 18 ou 112

AVANT
Que faire en cas de risque de submersion marine ?

PENDANT

APRES
- Suivez les consignes de sécurité diffusées par les autorités.
- Suivez les informations : radios (poste à piles) et autres médias pour connaître l'évolution de la situation.
- Respectez les restrictions d'accès aux zones impactées et prenez garde lors de vos promenades sur le littoral.
- Selon l'importance de l'événement proposez votre aide à la Mairie.
- Faites l'inventaire des dégâts, photographiez les dommages et déclarez le sinistre au plus tôt à votre assureur.

- Suivez les consignes de sécurité diffusées par les autorités.
- Suivez les informations : radios (poste à piles) et autres médias pour connaître l'évolution de la situation.
- Installez des batardeaux, fermez portes, soupiraux, aérations… pour ralentir l’entrée de l’eau et limiter les dégâts.
- Maintenez ouvertes les issues à commande électrique à utiliser en cas d’évacuation (portail électrique, volets roulants…).
- Coupez les alimentations en électricité et en gaz pour éviter l'électrocution ou l'explosion.
- Montez dans les étages pour attendre les secours avec eau potable, radio à piles, lampe de poche, vêtements chauds,
médicaments personnels, papiers d'identité.
- N’allez pas chercher vos enfants à l'école si vous n’en avez pas reçu la consigne, l'école s'occupe d'eux.
- Tenez-vous prêt à évacuer les lieux à la demande des autorités.
- Ne téléphonez pas : libérez les lignes pour les secours.

Vous êtes évacués
- Suivez les consignes des autorités.
- Prenez vos papiers importants et, si possible, fermez le bâtiment.

Vous circulez au moment de l’alerte
- N’allez pas à pied ou en voiture dans une zone submergée, vous iriez au-devant du danger.
- Evitez les routes du littoral et ne vous approchez pas du bord de mer : point surélevé, ouvrages exposés aux vagues (jetée
portuaire, épis, front de mer...).
- Ne restez pas dans votre véhicule dans une zone submergée, il risque d’être emporté.
- Ne revenez pas sur vos pas si vous êtes invité à évacuer, suivre un itinéraire sécurisé ou orienté vers un centre d’accueil.
- Si vous êtes exposé au vent, soyez vigilant aux projection d'objets (tuiles, branches, cheminées...).

- Renseignez-vous auprès de la Mairie sur le risque submersion (fréquence, niveau d’exposition, moyens d’alerte, centres
d’accueils…). 
- Suivez les informations : radios (poste à piles) et autres médias.
- Rassemblez les papiers importants (identité, santé, moyens de paiement…).
- Consultez la carte de vigilance de Météo France (www.meteofrance.com).
- Prévoyez la mise en sécurité de vos véhicules.
- Prévoyez de l'eau potable, des vivres et du matériel de secours en cas de confinement demandé par les autorités.
- En cas d'utilisation d'un dispositif d'assistance médicale alimenté par électricité, prenez vos précautions en contactant
l'organisme qui en assure la gestion.
- Protégez les biens susceptibles d'être submergés ou emportés ainsi que ceux exposés aux forts coups de vent.
- Téléchargez l'application "Groupama, toujours là" et découvrez sa fonctionnalité "Groupama, ma prévention météo".
- Complétez votre n° de téléphone mobile sur votre espace client Groupama pour être informé par SMS de toute situation à
risque sur votre commune.


